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L’essentiel en bref 

Le débat autour des médias sociaux et de leur influence sur les jeunes a fortement gagné en 
intensité ces dernières années. De plus en plus souvent, des voix s’élèvent dans les médias et 
les milieux politiques pour demander que l’accès et l’utilisation des médias sociaux par les 
enfants et les jeunes soient interdits par la loi ou du moins fortement limités, afin de protéger 
les enfants et les adolescents des dangers tels que le cyberharcèlement, les risques de 
dépendance et la désinformation. Par ce document de position, la CFEJ souhaite apporter une 
contribution à ce débat d’actualité. Cette position porte sur la question de l’interdiction des 
médias sociaux et non pas l’interdiction des smartphones à l’école ou en général.  

Du point de vue de la commission, les interdictions générales des médias sociaux pour les 
enfants et les jeunes ne sont pas efficaces et ne constituent qu’une solution apparente à un 
problème complexe. La commission estime que ces interdictions sont largement inefficaces 
pour réduire les conséquences négatives que l’usage de médias sociaux peut entraîner. En 
même temps, elles limitent les processus d’apprentissage à la fois bénéfiques et nécessaires, 
entravent l’acquisition de connaissances et de compétences utiles et empêchent de vivre des 
expériences importantes. 

Plutôt que de prévoir des interdictions générales, il y a lieu de se concentrer sur les points 
suivants : 

• Les enfants ont de nombreux droits qui doivent être protégés et promus ; ceci 
vaut également dans l’espace numérique. Il s’agit notamment du droit à la protection 
et à l’intégrité, du droit à l’information et à une éducation adaptées à l’âge et du droit de 
participer aux offres numériques. En outre, l’opinion des enfants et des jeunes doit être 
dûment prise en compte dans toutes les affaires qui les concernent. Au lieu 
d’interdictions générales qui restreignent inutilement la capacité d’action tant des 
parents que des enfants, il faut des réglementations négociées de manière participative 
et adaptées au stade de développement et à la situation des enfants. Des règles claires 
et des directives concernant l’utilisation des médias devraient être élaborées 
conjointement avec les enfants afin de préserver leur droit à la participation et de 
promouvoir une autorégulation adaptée à leur âge. 

• Les enfants et les jeunes ont besoin d’espaces et d’occasions pour acquérir les 
compétences nécessaires afin d’évoluer dans le monde (numérique) de manière sûre, 
autonome et en gardant un esprit critique. Outre la compétence numérique, il leur faut 
également apprendre à faire preuve de discernement, à dialoguer et à accepter les 
compromis, autant de piliers fondamentaux de la participation démocratique. 
L’éducation à la citoyenneté se fait aussi dans l’espace numérique. La promotion des 
compétences numériques, de l’autorégulation et d’autres compétences sociales et 
personnelles chez les enfants et les jeunes doit être adaptée à leur âge et à leur 
développement. Des offres facilement accessibles, qui permettent d’acquérir une 
expérience pratique, de réfléchir et d’utiliser de manière créative les médias 
numériques, sont essentielles à cet égard.  
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• Les processus d’apprentissage visent à confier aux enfants et aux jeunes des 
tâches qui leur permettent de grandir. Dans ce contexte, le soutien des adultes joue 
un rôle important. Les compétences numériques dépassent le simple cadre des 
connaissances : elles s’acquièrent par la pratique, les échanges et la possibilité 
d’essayer les technologies numériques de manière autonome dans un cadre protégé, 
ainsi qu’en apprenant à gérer les expériences vécues. Il est important d’y associer 
également les parents, les enseignants et les autres personnes de référence, car ils 
jouent un rôle clé dans le soutien apporté. 

• Le lien entre la santé mentale et l’utilisation des médias sociaux est complexe et 
requiert une analyse différenciée. Les effets peuvent être positifs ou négatifs, 
dépendre de la quantité et de la qualité de l’utilisation et varier selon les personnes et 
les plateformes. Il y a lieu de renforcer les compétences en matière d’utilisation des 
médias sociaux et des smartphones ainsi qu’en matière d’autorégulation. Les jeunes, 
les parents et les professionnels doivent être capables non seulement d’identifier et 
d’évaluer les risques liés aux médias sociaux, mais aussi et surtout d’exploiter leurs 
ressources et leur potentiel de développement, par exemple pour renforcer la confiance 
en soi, la participation sociale, le bien-être et les connaissances sur la santé mentale et 
les offres d’aide disponibles. 

 
• L’utilisation des médias sociaux est fortement influencée par les algorithmes. La 

logique commerciale des plateformes vise à maximiser la durée d’utilisation et à retenir 
l’attention des utilisateurs. Il faut imposer des exigences de transparence aux 
exploitants et renforcer la réglementation en établissant des exigences légales strictes. 
Garantir, sur le plan juridique, des conditions-cadres sûres est une mesure qui profite à 
l’ensemble des enfants et des jeunes.  

Définition de médias sociaux1 

• « Widely accepted definitions conceptualize social media as computer-mediated, internet-
based communication channels that allow for selective self-presentation and online social 
interaction with both broad and narrow audiences (Bayer et al., 2020). »   

• Si les médias sociaux sont faciles à décrire ou à définir, il est plus difficile de classer avec 
précision certaines applications comme faisant partie des médias sociaux ou de les en 
distinguer (par ex., une messagerie ou un jeu en ligne). 
 

  

1 Dans la version allemande de cette prise de position, la CFEJ utilise le terme « social media » (en anglais), car il tend à moins 
être confondu avec le terme allemand « sozial », dont la connotation va davantage dans le sens d’«engagement social» ou 
d’«assistance». 
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1 Contexte 

Au niveau national et cantonal, il y a de plus en plus de requêtes et de demandes concernant 
les questions de protection de la jeunesse dans le contexte des médias sociaux, dont un 
nombre croissant d’exigences d’une interdiction générale. 

Ce document de position contribue au débat actuel et se prononce sur les interdictions exigées, 
que la CFEJ considère comme inefficaces. Il se concentre exclusivement sur l’interdiction des 
médias sociaux pour les enfants et les jeunes, respectivement sur les interdictions d’accès et 
d’utilisation, et non sur l’utilisation des smartphones dans les écoles. Les questions connexes 
sont traitées en mettant l’accent sur le point de vue des enfants et des jeunes ainsi que sur 
leurs droits. 

La CFEJ se prononce contre une législation interdisant l’accès aux médias sociaux, ce qui ne 
signifie pas pour autant qu’elle rejette toute restriction ou réglementation ; elle est plutôt 
favorable à des mesures adaptées à la situation, aux besoins et au niveau de développement 
des enfants et des jeunes. La CFEJ fait la distinction entre les interdictions générales et les 
règles adaptées aux enfants et aux jeunes concernés ainsi qu’à leur contexte. Une autre 
caractéristique des règles ou réglementations est qu’elles sont négociées entre des parties en 
relation les unes avec les autres. Elles ont un caractère contraignant à un moment donné, mais 
peuvent évoluer à plus long terme, ceci parce que les enfants et les jeunes évoluent et que les 
contextes changent constamment. 

Dans la presse quotidienne, dans les motions et requêtes politiques ainsi que dans certains 
articles spécialisés, les résultats de la recherche concernant les effets des médias sociaux sur 
la santé mentale des enfants et des jeunes sont souvent présentés comme univoques. 
Cependant, il existe désormais non seulement des méta-analyses qui remettent clairement en 
question cette prétendue univocité, mais aussi des descriptions sur l’état de la recherche qui 
soulignent la complexité de la matière à étudier. Des exemples en sont le document de travail 
de l’académie des sciences Leopoldina en Allemagne (Brailovskaia et al., 2025) et l’analyse du 
point 7 du rapport national sur la santé 2025 (Waller et al., 2025). Les deux publications 
relèvent que les médias sociaux peuvent avoir des effets à la fois positifs et négatifs sur la 
santé mentale. Nous abordons ces divers effets au point 2.4. 

L’accès aux médias sociaux est garanti par les droits de l’enfant (Nations unies, 2021). Le 
débat sur le droit à la protection fait oublier que les droits à une protection ne priment pas sur 
les droits d’accès et que la protection ne peut servir d’argument pour restreindre l’accès à tous 
(voir point 2.1). 

Les enfants et les jeunes sont vulnérables aux effets des médias sociaux en raison des 
multiples processus de développement qui se déroulent à cet âge. Pour pouvoir utiliser les 
médias de manière compétente, il faut de l’expérience avec ces médias et s’intéresser à la 
question. Se contenter de les tenir à l’écart n’est donc pas une stratégie adéquate. 

Les médias sociaux sont des facteurs importants de la socialisation, de l’image de soi et 
d’autres processus identitaires et ont donc une influence sur le bien-être et la santé mentale. 
Bien qu’importants, ils ne sont toutefois qu’un facteur d’influence parmi de nombreux autres 
pour lesquels le lien négatif avec des troubles psychiques est plus direct, plus largement étudié 
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et plus évident2. L’accès aux médias sociaux et leur utilisation permettent de rechercher des 
informations et de se forger une opinion, ce qui a un impact sur l’éducation à la citoyenneté 
démocratique. 

L’attitude personnelle, l’origine et la manière de rechercher des informations – et donc de se 
forger une opinion – sont étroitement liées à l’utilisation des espaces en ligne3 et s’influencent 
mutuellement. Elles façonnent le sentiment d’appartenance à la société et d’influence sur cette 
dernière (satisfaction à l’égard de ses propres facultés) (Hasebrink et al., 2021, p. 15). Pour 
cette raison, la manière dont les enfants et les jeunes apprennent à s’informer et à participer 
aux espaces en ligne constitue une base importante pour l’éducation à la citoyenneté. 

2 Données et faits 
 

2.1 Droits de l’enfant dans l’espace numérique 

Les droits à la participation, à la protection et à la promotion, tels qu’ils sont définis dans la 
Convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant (CDE), doivent également être garantis 
dans l’espace numérique. Interdire totalement les médias sociaux aux enfants et aux jeunes 
va à l’encontre de divers droits de l’enfant. Les droits de l’enfant en général ainsi que 
l’Observation générale n° 25 sur les droits de l’enfant en relation avec l’environnement 
numérique4 – qui se réfère spécifiquement aux aspects numériques – reconnaissent le droit à 
la protection et à l’intégrité. Outre ces droits, la CDE contient également le droit à l’acquisition 
de capacités et à la participation (cf. en particulier l’art. 12 CDE), ainsi que le droit à la liberté 
de rechercher et d’accéder à l’information, à la liberté de réunion et bien d’autres encore. Il 
incombe à l’État de protéger ces droits et de garantir aux enfants un accès adapté à leur âge, 
sûr et inclusif aux médias numériques, et donc également aux médias sociaux. Pour y parvenir, 
les prestataires doivent être mis à contribution et des ressources mises à disposition afin de 
soutenir dans cette tâche les parents et toutes les personnes chargées de l’éducation des 
enfants. 

Malgré les risques du monde numérique, ladite observation générale souligne l’importance de 
l’accès à Internet pour les enfants, en particulier pour ceux qui ne vivent pas avec leur famille 
d’origine et qui sont placés par exemple dans des institutions socio-éducatives. Elle insiste 
également sur des droits importants en lien avec l’espace numérique : le droit pour les enfants 
d’avoir un libre accès à l’information et à la formation eu égard à leur âge, ainsi que le droit de 
participation aux offres numériques. Une importance toute particulière est accordée à la liberté 
d’expression : les enfants sont libres de s’exprimer, de nouer des contacts et de participer aux 
débats de société. L’accès aux informations en matière de santé, la promotion de la 
participation sociale et le développement de compétences numériques en sont également des 
éléments essentiels. Une interdiction générale des médias sociaux pour les enfants et les 
jeunes va à l’encontre de ces droits, car elle peut compromettre l’égalité des chances, le 

2 Dans sa prise de position sur la santé mentale (CFEJ, 2024), la CFEJ a formulé des recommandations pour une promotion 
durable de cette dernière chez les enfants et les jeunes, se basant sur les connaissances scientifiques relatives à ces facteurs 
d’influence négatifs.  
3 Par espace en ligne, la CFEJ entend un ordre relationnel entre des personnes et des artefacts numériques au sein d’un 
environnement virtuel, constitué par des pratiques sociales, des interactions et des attributions de sens, et qui sert de contexte 
social à la communication, à l’échange et à la communauté. 
4 Un résumé des droits de l’enfant dans l’espace numérique ainsi que les liens vers l’Observation générale n° 25 sont 
disponibles à l’adresse suivante : https://www.netzwerk-kinderrechte.ch/actualites/2021/les-droits-de-lenfant-dans-la-sphere-
numerique  

https://www.netzwerk-kinderrechte.ch/actualites/2021/les-droits-de-lenfant-dans-la-sphere-numerique
https://www.netzwerk-kinderrechte.ch/actualites/2021/les-droits-de-lenfant-dans-la-sphere-numerique
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développement de l’auto-efficacité et l’inclusion. L’accès numérique est capital pour les enfants 
défavorisés ou vulnérables en particulier, pour leur offrir un espace sûr pour leurs contacts 
sociaux, de réduire la discrimination et de leur offrir les mêmes opportunités en termes de 
formation. Le soutien des adultes reste indispensable pour minimiser les risques et habiliter les 
enfants à utiliser les médias sociaux et d’y prendre part activement. 

2.2 Espaces dédiés à l’acquisition de compétences 

Pour devenir des adultes empreints de confiance en eux et de sens des responsabilités, les 
enfants doivent apprendre à comprendre les rouages de la société, à évaluer les informations 
et à se forger leur propre opinion. L’éducation à la citoyenneté ne transmet pas seulement des 
connaissances, elle renforce également la capacité de discernement, l’aptitude au dialogue et 
la disposition au compromis, qui sont les piliers fondamentaux de la participation démocratique. 

La théorie à elle seule ne suffit pas pour acquérir ces compétences : il faut aussi la pratique, 
que ce soit au sein de conseils d’élèves, de parlements de jeunes ou de forums de discussion 
en ligne. Ces espaces d’entraînement donnent aux enfants et aux jeunes l’occasion d’assumer 
des responsabilités et de faire une expérience positive de leurs propres facultés. Ils sont 
essentiels pour un engagement politique durable. Si les enfants et les jeunes sont pris au 
sérieux, leur confiance dans les processus démocratiques s’en trouve renforcée. L’absence de 
cette expérience ou une participation purement symbolique risquent d’engendrer frustration et 
repli sur soi5. 

Dans le même temps, il est nécessaire de disposer d’espaces où les débats (politiques) 
peuvent être menés sans crainte, tant dans le monde analogique que numérique. Les chats de 
classe, les débats sur les médias sociaux ou les forums en ligne avec animateur font 
aujourd’hui partie intégrante du paysage de l’éducation à la citoyenneté et offrent un accès 
facile à l’information et à l’échange entre pairs. Ces espaces doivent être adaptés au niveau 
de développement de l’enfant. Une modération ou un accompagnement par un adulte lorsque 
l’enfant fait des essais ou explore ces espaces peuvent aider ce dernier à reconnaître les 
propos ou les contributions inappropriés et à apprendre à les gérer. Il en résulte des scénarios 
d’apprentissage qui permettent d’acquérir des compétences numériques essentielles et de 
développer une culture du dialogue à la fois analogique et numérique. Priver systématiquement 
les jeunes de ces espaces d’apprentissage numériques affaiblit leurs chances de participation 
(CFEJ, 2023, point 2.2). 

La participation doit impérativement être ouverte à tous. L’éducation à la citoyenneté doit 
commencer tôt, avoir force obligatoire et être accessible à tous, afin de ne pas renforcer les 
inégalités sociales, et ce indépendamment de l’origine, du type d’école ou de la nationalité. Les 
jeunes qui souhaitent s’engager ne doivent pas se heurter à des obstacles structurels (CFEJ, 
2023, point 3). 

L’éducation à la citoyenneté et les possibilités réelles de participation ne sont pas un simple 
« plus », mais une condition préalable à une démocratie vivante. En encourageant la 
compréhension des systèmes politiques et la réflexion critique sur les réalités et les processus 
sociétaux, elle permet aux enfants et aux jeunes de participer de manière autonome et 

5 La CFEJ a publié en 2022-2023 une étude et des recommandations sur l’encouragement à la participation politique des 
enfants et des jeunes ainsi qu’une prise de position sur l’éducation à la citoyenneté : 
https://ekkj.admin.ch/fr/themes/participation-et-education-a-la-citoyennete.  

https://ekkj.admin.ch/fr/themes/participation-et-education-a-la-citoyennete
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responsable à la vie politique et sociale. L’éducation à la citoyenneté doit être assurée sur les 
lieux de vie, d’apprentissage et de communication des enfants et des jeunes, y compris sur la 
Toile. Enfin, les expériences positives de participation favorisent le sentiment d’auto-efficacité, 
renforçant ainsi la confiance en soi et la santé mentale (CFEJ, 2023, point 3). 

2.3 Grandir en surmontant des défis 

Les risques du numérique sont omniprésents dans la vie des enfants et des jeunes, mais ils ne 
constituent généralement pas une menace ou un danger immédiat pour leur développement. 
En d’autres termes, ils n’ont pas un caractère imminent et direct, mais déploient souvent leurs 
effets potentiellement néfastes au fil du temps ou dans des contextes spécifiques (Biesel et al., 
2023). 

La typologie des 4 C de Livingstone et Stoilova (2021) divise les risques numériques pour les 
enfants en quatre catégories principales : contenus nuisibles (Content), contacts à risque 
(Contact), comportements problématiques (Conduct) et risques commerciaux et liés aux 
données (Contract). Tous ces risques représentent une menace et nécessitent notre attention 
en tant que société. Les résultats d’études récentes (Süss et al., 2024 ; Hermida, 2019) 
indiquent que les enfants et les jeunes n’y sont pas tous confrontés. Le plus souvent, il est 
impossible de déterminer combien de contacts à risque ont effectivement entraîné des 
dommages, car les études ne permettent généralement pas de tirer de conclusions à ce sujet. 
Dans l’idéal, le contact à risque ne se traduit que par une irritation que la personne concernée 
a appris à gérer. Le rôle joué par les parents et le reste de l’entourage de l’enfant est essentiel : 
ils peuvent l’aider à développer des stratégies pour faire face à ces situations. Il est question 
de préjudice ou de « mise en danger de l’enfant par voie du numérique » lorsque les contraintes 
liées aux risques dépassent les capacités d’adaptation de l’enfant et de son entourage (Biesel 
et al., 2023, p. 29). La résilience est la capacité à surmonter des situations défavorables sans 
être affecté durablement. 

Selon Malhi et al. (2019), la résilience n’est pas un trait de personnalité fixe, mais un processus 
d’adaptation dynamique et complexe qui se met en place lorsque les personnes sont 
confrontées à l’adversité. Elle résulte de l’interaction entre différents facteurs, tels que la 
génétique et la personnalité, et des influences extérieures, telles que le soutien social et les 
processus d’apprentissage. L’adolescence revêt une importance majeure, car c’est à cette 
période que le cerveau est particulièrement réceptif, que les jeunes sont confrontés à des défis 
croissants et qu’ils franchissent des étapes importantes de leur développement. En surmontant 
des situations difficiles et en vivant des expériences édifiantes, les jeunes apprennent à 
s’adapter à l’adversité tout en préservant, voire en améliorant, leur santé mentale et leur 
capacité fonctionnelle (cf. Pollmann et al., 2025  et Malhi et al., 2019). 

Un aspect important du développement de la résilience est la promotion de stratégies pour 
faire face aux défis et un accompagnement approprié. La relation avec les parents ou 
d’autres personnes de référence importantes est un facteur essentiel dans la manière dont les 
enfants et les jeunes apprennent à faire face aux défis du monde en ligne. Il s’agit aussi bien 
de gérer les contenus problématiques et les dynamiques néfastes telles que le harcèlement ou 
les durées d’utilisation malsaines. 

En Suisse, la majorité des enfants et des jeunes grandissent dans des conditions favorables 
et sont bien soutenus en ce qui concerne l’éducation aux médias (Bernath et al., 2023, p.15 ; 
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Schmid et al., 2025). Des études sur différents styles d’éducation montrent qu’une combinaison 
équilibrée entre des règles claires et une relation sécurisante et empreinte de soutien avec des 
personnes de référence est la plus efficace (cf. Bernath et al., 2023, p.4). Les interdictions 
strictes constituent un obstacle au développement des compétences numériques, tandis qu’un 
dialogue ouvert sur les contenus et les comportements y est favorable. (cf. Bernath et al., 2023, 
p. 5) 

Même si les jeunes Suisses affichent un niveau de satisfaction en matière de soutien familial 
plus élevé et un taux d’utilisation problématique des médias plus faible que dans les pays 
voisins (Balsiger et Delgrande Jordan, 2025, p. 39 et p. 44), il reste néanmoins nécessaire de 
prendre des mesures spécifiques. Le soutien devrait notamment se concentrer sur les 
situations dans lesquelles la relation parent-enfant est tendue ou dans lesquelles les systèmes 
familiaux sont confrontés à des défis particuliers. Ces contraintes peuvent résulter d’un manque 
de ressources (temps ou argent), de problèmes de santé (y compris psychique) ou d’autres 
difficultés de la vie. Les enfants et les jeunes issus de familles en situation difficile, souvent 
confrontés à davantage de problèmes, sont les premiers concernés (Heeg et al., 2023, p.192-
195). Le renforcement ciblé des ressources sociales permet à la fois de favoriser les relations 
avec les personnes de référence et de réduire le risque d’une utilisation problématique des 
médias. Les mesures préventives devraient donc cibler spécifiquement ces familles 
vulnérables (cf. CFEJ, 2024). 

Interdire les médias sociaux n’est utile ni pour les enfants et les jeunes qui vont bien, ni pour 
ceux qui se trouvent dans des situations difficiles. Au contraire, il est permis de supposer qu’une 
telle interdiction restreindrait d’importants espaces d’entraînement, qu’elle limiterait les 
opportunités de soutien et d’accompagnement et qu’elle augmenterait le risque de 
répercussions négatives en raison de stratégies de dissimulation. 

2.4 Santé mentale et médias sociaux 

L’omniprésence des smartphones et des médias sociaux dans le quotidien des enfants et des 
jeunes soulève la question de leur impact sur la santé mentale de ce groupe de population. 
Les effets négatifs potentiels sont principalement rapportés par des études qui ont mis en 
évidence un lien entre une utilisation prolongée ou fréquente des médias sociaux et une 
augmentation des problèmes psychiques. De tels liens ont été notamment observés pour la 
dépression (Ivie et al., 2020 ; Vahedi & Zannella, 2021 ; Yoon et al., 2019), les troubles de 
l’image corporelle et du comportement alimentaire (Hollland et Tiggemann, 2016), l’anxiété 
(Woods et al., 2016), l’agressivité et l’inattention (Eirich et al., 2022), le stress (Shannon et al., 
2022), les troubles du sommeil (Alonzo et al., 2021), la consommation de substances (Vannucci 
et al., 2020) et la solitude (Zhang et al., 2022). 

Ces résultats ont été constatés non seulement pour les jeunes, mais aussi pour les enfants 
âgés de 12 ans ou moins (Eirich et al., 2022). Les liens étaient d’autant plus forts que 
l’utilisation des médias sociaux était problématique (Cunningham et al., 2021). Certaines 
études n’ont toutefois constaté aucun lien (par ex. Nesi et al., 2021) ou ont conclu que les 
effets, par exemple sur le bien-être, pouvaient être aussi bien positifs que négatifs (Liu et al., 
2019). De manière générale, on ne peut pas parler d’une relation de cause à effet (Valkenburg 
et al., 2022), et l’impact observé doit être qualifié de faible à modéré et d’inégal. Dans le même 
ordre d’idées, il s’est avéré que le temps passé devant l’écran n’était pas le facteur qui affectait 
le plus la santé mentale (Panayiotou et al., 2023). 
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Des études plus récentes ont repris plusieurs critiques formulées à l’encontre de ces 
conclusions  afin d’examiner plus précisément les effets des médias sociaux. 

1) La qualité et les expériences personnelles plutôt que la quantité : la plupart des études 
antérieures ont analysé le lien entre le temps d’écran autodéclaré et la santé mentale. 
Cela pose toutefois problème, car, d’une part, ces estimations sont très approximatives 
(Parry et al., 2021) et, d’autre part, la durée d’utilisation à elle seule n’est pas 
particulièrement significative. En matière de santé mentale, c’est ce que les enfants et 
les jeunes font en ligne et les expériences qu’ils y vivent (Maheux et al., 2024, 2025) 
qui semblent le plus importants. Par exemple, les interactions numériques sous forme 
de cyberharcèlement, d’exclusion sociale et de discrimination risquent d’être 
dommageables et d’engendrer davantage de stress et de troubles psychiques, tandis 
que les contenus informatifs ou inspirants et les commentaires positifs peuvent favoriser 
le bien-être et la santé mentale (Maheux et al., 2025 ; Voggenreiter et al., 2024). 
L’exposition à des contenus potentiellement risqués (par ex. consommation de 
drogues) ou qui présentent les troubles psychiques sous un jour trop positif (par ex. 
l’automutilation) est par contre associée à une détérioration de la santé mentale des 
utilisateurs (Nesi et al., 2021). 

2) Effets variant selon les personnes et les plateformes : les effets des médias sociaux 
varient beaucoup selon les personnes. Ils dépendent à la fois des caractéristiques 
individuelles et des facteurs contextuels (par ex. de l’application utilisée). Ainsi, les 
personnes qui souffrent déjà de problèmes psychiques paraissent particulièrement 
vulnérables à l’impact néfaste des médias sociaux, car elles réagissent fortement aux 
contenus numériques et aux commentaires des autres (Fassi et al., 2025 ; Janssen et 
al., 2025). Les effets semblent aussi varier selon les applications utilisées. Il est 
notamment apparu que l’utilisation d’applications comme TikTok ou Instagram, qui 
favorisent peu les interactions sociales directes et génèrent une grande quantité de 
contenus personnalisés grâce à un algorithme, avait des répercussions plutôt négatives 
sur la santé mentale. En revanche, l’utilisation d’applications telles que Snapchat et 
WhatsApp, principalement dédiées à l’échange social direct, a souvent eu des effets 
positifs sur le bien-être, la confiance en soi et le sentiment d’appartenance (van der Wal 
et al., 2025). 

3) Effets positifs des médias sociaux : l’accent a souvent été mis sur l’impact 
potentiellement néfaste des médias sociaux. Une utilisation modérée peut cependant 
s’avérer bénéfique, en particulier pour les jeunes. Ceci est d’ailleurs perçu et rapporté 
par ces derniers (O’Reilly et al., 2023). Par exemple, les médias sociaux leur permettent 
d’entretenir des relations sociales, d’obtenir de l’aide et des informations, de recevoir 
des commentaires positifs et de gagner en confiance en soi, d’améliorer leur bien-être, 
d’explorer différents aspects de leur identité et de se présenter de manière authentique. 
Cela semble particulièrement pertinent pour les groupes vulnérables tels que les 
personnes LGBTQ+ (Best et al., 2014 ; Bond et al., 2024 ; Orben et al., 2024). Les 
médias sociaux peuvent aussi être un excellent moyen d’améliorer la recherche 
d’informations sur la santé mentale et de proposer des interventions (Ridout et 
Campbell, 2018). 

Seules quelques études ont été menées pour déterminer si les mesures visant à limiter 
l’utilisation des médias sociaux ou à s’en abstenir peuvent être bénéfiques à la santé mentale 
des jeunes. Certaines indiquent qu’une réduction du temps d’écran peut avoir des effets positifs 
sur la santé mentale et les relations sociales, du moins à court terme (Brailovskaia et al., 2022 ; 
Hunt et al., 2018 ; Schmidt-Persson et al., 2024). On sait que les enfants et les jeunes utilisent 



Interdire les médias sociaux ? Une solution apparemment simple à un problème complexe – Position de la CFEJ 

 
 

 

 

11/21 

 

aussi leur smartphone, et en particulier les réseaux sociaux, à l’école lorsque cela est autorisé 
(Burnell et al., 2025). Cependant, il n'existe aucune preuve claire et cohérente issue d'études 
empiriques démontrant les bienfaits d’une interdiction des smartphones à l’école sur la santé 
mentale (Campell et al., 2024 ; McAlister et al., 2024). 

2.5 Algorithmes et plateformes 

Des algorithmes, notamment des systèmes de recommandations personnalisées sur des 
plateformes telles que TikTok, Instagram ou YouTube, déterminent dans une large mesure la 
manière dont les jeunes naviguent en ligne et les contenus visionnés (Wütscher, 2024). Ces 
algorithmes sélectionnent les contenus pertinents en se basant sur différentes données comme 
la localisation, les comptes suivis ou les interactions au sein de l’application, puis les compilent 
et les affichent de manière personnalisée (Boeker et Urman, 2022). 

L’un des principaux dangers est l’effet du rabbit hole : les personnes qui s’intéressent de 
manière répétée à certains sujets, tels que la dépression, la solitude ou le suicide, voient 
l’algorithme leur fournir de plus en plus de contenus similaires, ce qui risque d’amplifier leurs 
sentiments négatifs et leurs problèmes. Les algorithmes réagissent principalement au temps 
de visionnement et aux interactions, et non aux besoins réels ou au bien-être des jeunes. Leur 
fonctionnement demeure très opaque, même pour les spécialistes (Milton et al., 2023). 

La réglementation des plateformes internet fait l’objet d’intenses discussions depuis longtemps. 
En 2022, l’Union européenne s’est dotée d’un cadre juridique général dans ce domaine en 
adoptant le règlement sur les services numériques (Digital Services Act)6. Le Conseil fédéral a 
envisagé une démarche similaire pour la Suisse, mais a régulièrement reporté les travaux 
jusqu’en automne 2025 (SDA KEYSTONE-SDA-ATS AG, 2025). Peu avant la publication de 
cette position, le Conseil fédéral a ouvert la consultation sur une nouvelle loi sur les plateformes 
de communication et les moteurs de recherche (Conseil fédéral suisse, 2025). L’avant-projet 
ne contient toutefois aucune disposition relative à la protection des enfants et des jeunes. La 
CFEJ prendra position à ce sujet dans le cadre de la consultation. 

La Commission fédérale de la consommation (CFC) souligne qu’il est urgent d’adapter le cadre 
juridique suisse afin de mieux protéger les intérêts des consommateurs face à ceux des 
responsables de plateformes (CFC, 2025). 

Dans un rapport consacré au pouvoir de marché des plateformes et à leur pouvoir sur l’opinion 
(COFEM, 2025), la Commission fédérale des médias (COFEM) propose des mesures 
concrètes et largement débattues visant à réguler la concentration du pouvoir, les systèmes 
algorithmiques et la surveillance sociale. Ces mesures sont résumées ci-dessous. 

• Réglementation du pouvoir de marché des entreprises de plateformes : il convient de 
développer le droit de la concurrence afin de limiter le pouvoir des grandes plateformes et 
de garantir des conditions de marché équitables. 

• Gouvernance des systèmes algorithmiques de recommandation et de modération : les 
plateformes sont tenues d’assumer la responsabilité de la conception des algorithmes, par 
exemple en améliorant la transparence, en proposant des alternatives et en évaluant les 
risques. 

6 https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/digital-services-act-package 

https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/digital-services-act-package
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• Surveillance sociale des plateformes : les milieux de la recherche et la société civile 
doivent avoir accès aux données des plateformes ; des centres de compétence 
indépendants doivent être créés pour assurer la surveillance. 

• Réglementation de l’intelligence artificielle : des obligations de transparence et des 
obligations de rendre compte sont essentielles tout au long de la chaîne de valeur des 
systèmes d’IA pour garantir le maintien des droits fondamentaux. 

• Promotion des compétences médiatiques et numériques : les groupes cibles de toutes les 
catégories d’âge doivent être formés et informés afin d’être en mesure d’adopter une 
attitude réfléchie face aux algorithmes et aux plateformes numériques. 
 

Pro Juventute réclame également une réglementation efficace des plateformes en ligne afin 
que les enfants et les jeunes puissent évoluer dans l’espace numérique de manière sûre et 
autonome. L’organisation propose différentes mesures dans les domaines de la protection, de 
la transparence et de la responsabilité, telles que la conception de plateformes sécurisées pour 
les enfants sans traçage (privacy by default), la publication des algorithmes et une surveillance 
active des plateformes. Elle souligne en outre la nécessité de compléter ce cadre juridique par 
des mesures préventives telles que la promotion des compétences numériques7. 

Il est souvent reproché aux algorithmes et aux éléments de conception de certaines 
applications d’être développés dans le but de maximiser la durée d’utilisation et de capter 
l’attention des utilisateurs, ce qui se traduit par une augmentation des recettes publicitaires. 
Les initiatives susmentionnées sont des mesures appropriées pour responsabiliser davantage 
les exploitants de plateformes, notamment en vue de protéger les enfants et les jeunes qui 
utilisent ce type d’applications. Leur mise en œuvre s’avère toutefois difficile, car de 
nombreuses entreprises de plateformes ont leur siège à l’étranger. Jusqu’à présent, on a peu 
prêté attention au fait que de nombreuses entreprises, qui utilisent ces plateformes à des fins 
publicitaires, sont basées et solidement implantées en Suisse. Ce levier pourrait servir de point 
de départ supplémentaire pour accélérer la mise en place d’une régulation nécessaire. 

3 Position de la CFEJ 

Les paragraphes ci-dessous précisent la position de la CFEJ sur les sujets abordés en se 
fondant sur les éléments présentés au chapitre précédent. La commission souhaite contribuer 
au débat actuel, mais elle a renoncé à formuler des recommandations concrètes à l’attention 
de groupes cibles spécifiques. 

3.1 Les interdictions générales sont contraires aux droits de l’enfant 
et aux données scientifiques 

Une interdiction générale des médias sociaux est contraire aux droits de l’enfant, qui 
s’appliquent aussi dans l’espace numérique (voir point 2.1), et n’est pas justifiée par des 
preuves scientifiques, puisque les conclusions des études sur la nocivité des médias sociaux 
pour les enfants et les jeunes sont équivoques et complexes (voir point 2.4)8.  

7 https://www.projuventute.ch/fr/fondation/actualite/engagement-politique/positions-politiques/regulation-plateformes-en-ligne  
8 Il existe par exemple des preuves scientifiques évidentes de la nocivité de l’alcool ou du tabac. Il est prouvé que toute forme et 
tout niveau de consommation sont dangereux (cf. par ex. https://www.who.int/europe/fr/news/item/04-01-2023-no-level-of-
alcohol-consumption-is-safe-for-our-health). Les dommages sont mesurables et le dégât causé est avéré. En Suisse, la 

https://www.projuventute.ch/fr/fondation/actualite/engagement-politique/positions-politiques/regulation-plateformes-en-ligne
https://www.who.int/europe/fr/news/item/04-01-2023-no-level-of-alcohol-consumption-is-safe-for-our-health
https://www.who.int/europe/fr/news/item/04-01-2023-no-level-of-alcohol-consumption-is-safe-for-our-health
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Les risques s’accompagnent aussi de nombreux aspects positifs. Il convient en outre de noter 
que les risques observés ne concernent qu’une partie des personnes interrogées. Un grand 
nombre d’enfants et de jeunes sont tout à fait capables de gérer les risques. Pour l’apprendre, 
il faut bien sûr des règles. Ces dernières doivent être élaborées et appliquées en tenant compte 
de l’âge et de la situation (voir point 3.2). Par ailleurs, créer des espaces sans médias peut être 
judicieux pour aider les enfants à analyser, de manière adaptée à leur âge, leurs expériences.  

3.2 Des règles élaborées de manière participative plutôt que des 
interdictions rigides 

Une réglementation légale semble être une solution apparemment simple à un problème 
complexe. Un grand nombre de parents, d’enseignants et d’autres personnes en contact avec 
des jeunes aimeraient éviter les négociations souvent pénibles sur les temps d’écrans et les 
règles sur l’utilisation de médias. Ce souhait est légitime, les discussions étant parfois longues 
et épuisantes. Il est donc compréhensible que beaucoup de gens réclament un règlement 
simple de la question. Dans les faits, les interdictions répondent cependant rarement aux 
attentes : il faut encore négocier la sévérité avec laquelle l’interdiction sera interprétée, les 
activités qui en relèvent et les conséquences en cas de transgression ou de contournement. 
De plus, une incertitude règne souvent quant à la manière de mettre en œuvre une telle 
exigence légale. Les parents, enseignants, etc., restent confrontés à la nécessité de détecter 
et de juger les stratégies de contournement et les comportements cachés, de discuter des 
marges d’interprétation et de veiller à ne pas enfreindre involontairement la loi – ni eux-mêmes 
ni leurs enfants. 

Au lieu d’interdictions générales limitant inutilement la capacité d’action des parents et 
des enfants, il faut des règles négociées de manière participative, adaptées au stade de 
développement et au contexte des enfants. Des règles et des directives explicites régissant 
l’utilisation des médias devraient être élaborées ensemble avec les enfants afin de garantir leur 
droit à la participation et de favoriser une autorégulation adaptée à leur âge. L’acquisition de 
compétences numériques est un processus d’apprentissage qui nécessite réflexion et 
participation, et qui doit être mené de manière différenciée en fonction des phases de 
développement. Comme le montrent certaines expériences faites dans les écoles, des 
directives restrictives ne conduisent pas forcément à une meilleure utilisation des médias 
numériques ou à un plus grand bien-être chez les jeunes ; les effets possibles d’interdictions 
doivent donc être considérés de manière différenciée et évalués en tenant compte du contexte 
(Goodyear et al., 2025 ; McAlister et al., 2024). 

3.3 Promotion des compétences numériques et autorégulation 

La promotion des compétences numériques et, plus généralement, de la capacité 
d’autorégulation chez les enfants et les jeunes doit être adaptée à leur âge et à leur stade de 
développement. Des offres faciles d’accès, qui permettent d’acquérir une expérience pratique, 
de se poser des questions et d’utiliser les médias numériques de manière créative, sont 
essentielles à cet égard. Les compétences numériques ne sont pas de simples 
connaissances : elles s’acquièrent par la pratique, les échanges et la possibilité de se 
familiariser avec des technologies numériques de manière autonome dans un cadre 

consommation de tabac est responsable de 9500 décès par an et, selon l’OFSP, de 3,9 milliards de francs de dommages (cf. 
https://www.bag.admin.ch/fr/faits-chiffres-tabac).  
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protégé et d’apprendre à gérer les expériences vécues. Cela favorise un usage critique 
et responsable des médias sociaux, tout en garantissant les droits des enfants à 
l’éducation et à un développement sain. 

Le matériel d’information ne suffit pas à lui seul et doit être complété par des mesures efficaces 
telles que des formations interactives et basées sur des projets, un apprentissage entre pairs 
et des ateliers créatifs. Des exemples de bonnes pratiques (par ex. la création de produits 
numériques dans les crèches ou les écoles, avec en parallèle une implication des parents) 
montrent comment renforcer les compétences numériques dans le contexte familial. Il 
convient également de s’adresser aux parents, aux enseignants et aux autres personnes 
de référence, car leur soutien joue un rôle clé. Des formations spécifiques, flexibles et 
multilingues doivent être proposées aux parents. Des institutions telles que les bibliothèques 
et les écoles ou des structures comme les offres d’animation socioculturelle enfance et 
jeunesse peuvent être mises à profit, en particulier pour atteindre les familles ayant un accès 
difficile à l’éducation et des ressources financières limitées. 

Les offres de conseils s’adressant aux familles doivent miser sur le dialogue et la confiance 
mutuelle, et non sur la surveillance. Les parents doivent recevoir de l’aide en lien avec 
l’utilisation des médias numériques, ce qui leur permettra de manifester un intérêt constructif 
pour le quotidien numérique de leurs enfants, de fixer ensemble des règles évolutives, 
d’identifier à temps les problèmes et de jouer un rôle actif d’accompagnants. Des changements 
structurels sont nécessaires au niveau institutionnel afin que le soutien parvienne réellement 
aux groupes cibles défavorisés, par exemple par le biais d’offres proposées dans les structures 
d’accueil parascolaire, dans le cadre de l’animation socioculturelle enfance et jeunesse ou 
encore dans des cours de langue. 

Pour être couronnée de succès, la promotion des compétences numériques requiert une 
démarche participative associant plusieurs points de vue. Il faut aussi qu’elle implique 
judicieusement les enfants, les parents et l’ensemble de l’environnement social, tout en 
garantissant l’égalité des chances.  

3.4 Regard nuancé sur l’impact de l’utilisation des médias sociaux 
sur la santé mentale 

Les effets de l'utilisation des réseaux sociaux sur la santé mentale sont complexes et doivent 
être considérés de manière nuancée. Les effets peuvent être positifs ou négatifs, en fonction 
de la quantité, de la qualité et du contexte d'utilisation. Ils peuvent également varier selon les 
personnes et les plateformes. Il n'existe pas de réponse simple face à cette problématique 
complexe. 

Un renforcement des compétences en matière d’utilisation des médias sociaux et des 
smartphones ainsi qu’en matière d’autorégulation est nécessaire. Les jeunes, les parents 
et les professionnels doivent non seulement être capables d’identifier et d’évaluer les risques 
liés aux médias sociaux, mais aussi, et surtout, savoir exploiter les possibilités et le potentiel 
de développement offerts par les médias sociaux, par exemple pour gagner en confiance en 
soi, participer davantage à la vie sociale, améliorer son bien-être, acquérir des connaissances 
en matière de santé mentale et connaître les aides proposées. 
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La prise en considération des différences individuelles est essentielle. Les effets moyens 
ne doivent pas occulter que les jeunes particulièrement vulnérables, qui souffrent déjà de 
troubles psychiques, ou les groupes victimes de discrimination et de rejet sont exposés à 
l’impact négatif des médias sociaux et ont besoin d’un soutien ciblé et de mesures de 
protection. Dans un même temps, il faut reconnaître et renforcer les ressources individuelles. 

Il convient non seulement de veiller au temps d’écran, mais aussi d’éviter les contenus 
potentiellement nuisibles (présentant par ex. des cas d’automutilation ou des comportements 
à risque) et les expériences négatives (par ex. cyberharcèlement, exclusion sociale), ou 
d’apprendre à les gérer de manière appropriée. 

Dans une position publiée en mars 2024, la CFEJ a formulé des recommandations pour 
promouvoir la santé mentale des enfants et des jeunes (CFEJ, 2024). 

3.5 Réglementation des plateformes et obligation de transparence 

Le cadre dans lequel évoluent les enfants et les jeunes joue un rôle capital lorsqu’il s’agit de 
leur garantir un accès adapté à leur âge, sûr et inclusif aux médias numériques, et donc 
aux réseaux sociaux.  

En complément aux mesures de prévention et à la promotion des compétences numériques, 
qui visent les individus, les fournisseurs de plateformes doivent aussi être mis à contribution. 
Comme l’ont montré différents acteurs de la société civile, la marge de manœuvre légale en 
matière de réglementation des plateformes offre un grand potentiel (voir point 2.5). À cet égard, 
l’État peut assumer sa responsabilité en matière de protection des droits de l’enfant au moyen 
d’une réglementation stricte et éviter que tout repose sur les épaules des individus, à savoir les 
enfants, les parents, les enseignants et les spécialistes. 

Une réglementation cohérente des plateformes est une mesure équitable dont tout le 
monde bénéficiera, y compris les enfants et les jeunes dont les parents n’ont pas le temps ou 
les connaissances nécessaires pour les accompagner de manière appropriée. 

Une autre approche consisterait à se concentrer sur les entreprises qui font de la publicité sur 
les plateformes, car beaucoup d’entre elles sont fortement implantées en Suisse. Ces acteurs 
tirent directement profit des mécanismes malsains auxquels les utilisateurs sont exposés sur 
les plateformes. Dans le cadre d’une stratégie de communication durable, ils pourraient 
s’engager activement en faveur d’un environnement plus sain pour leurs annonces. 

4 Conclusion 

Les droits de l’enfant s’appliquent aussi dans l’espace numérique (voir point 2.1). Le débat sur 
l’interdiction des médias sociaux se focalise souvent sur le droit à la protection. Cela s’explique 
par les craintes quant aux répercussions possibles de l’utilisation des médias sociaux sur la 
santé mentale des enfants et des jeunes. Les liens ne sont toutefois pas si évidents (voir 
point 2.4) et doivent être considérés de manière nuancée. Une réglementation rigoureuse des 
plateformes, telle que réclamée par divers acteurs de la société civile (voir point 2.5), 
permettrait de réduire efficacement les risques courus dans l’espace numérique, à savoir les 
contenus nuisibles, les contacts à risque, les comportements problématiques ainsi que les 
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risques commerciaux et liés aux données (voir point 2.3). Une solution juridique permettrait 
une régulation équitable des conditions-cadres bénéficiant à l’ensemble de la population, et 
pas uniquement aux enfants et aux jeunes (voir point 3.5). 

Une autre approche consiste à promouvoir des mesures qui contribuent à renforcer la 
résilience des enfants, des jeunes et de leur entourage. Il s’agit par exemple de toutes les aides 
visant à augmenter et préserver les ressources des familles et de leur entourage (cf. CFEJ, 
2024). 

La Convention relative aux droits de l’enfant comprend non seulement le droit à la protection, 
mais aussi, à égalité, le droit à la participation et à l’acquisition de capacités, ainsi qu’à un 
accès à l’information et à la formation adapté à l’âge. L’enfant doit être entendu dans toutes les 
décisions qui le concernent (voir point 2.1). Une interdiction générale des médias sociaux pour 
les enfants et les jeunes est donc contraire à ces droits (voir point 3.1). Il convient plutôt 
d’élaborer des règles de manière participative (voir point 3.2) et d’offrir des espaces permettant 
de faire des expériences et d’acquérir des compétences grâce auxquelles les jeunes pourront 
évoluer de manière sûre, autonome et critique dans le monde (numérique). Ils doivent non 
seulement acquérir des compétences numériques, mais aussi apprendre à faire preuve de 
discernement, à dialoguer et à accepter les compromis, autant de piliers de la participation 
démocratique. Il convient de promouvoir tant l’éducation à la citoyenneté en général (voir 
point 2.2) que les compétences numériques, en mettant l’accent sur les enfants et les jeunes, 
mais aussi sur les personnes de leur entourage (voir point 3.3). 

Interdire aux enfants et aux jeunes l’accès aux médias sociaux restreint leur droit à l’information 
et à l’éducation. Cela les prive en outre de la possibilité d’apprendre à bien utiliser les médias 
sociaux (voir point 3.3) et de tirer profit des opportunités offertes. En effet, c’est seulement 
lorsque nous sommes confrontés à des tâches et à des défis que nous pouvons apprendre à 
les surmonter, même si nos premières tentatives se soldent par un échec (voir point 2.3).  
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